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1 /(�352-(7�'¶(92/87,21�'8�6,7(�*(5)/25 

1.1 Objet de O¶HQTXrWH 
/H� SURMHW� VRXPLV� j� HQTXrWH� FRQFHUQH� OD� GHPDQGH� G¶DXWRULVDWLRQ� HQYLronnementale 
présentée par la société GERFLOR SRXU�O¶pYROXWLRQ, depuis 2003, de son site basé sur les 
communes de Tarare et Saint-Marcel-O¶eFODLUp�� /HV� SULQFLSDOHV� pYROXWLRQV� VRQW� OHV�
suivantes : 
x nouvelle ligne de complexage CG16, 
x mise en service d µXQH�QRXYHOOH�OLJQH�GH�ODPLQDWLRQ�HQ�UHPSODFHPHQW�G¶XQH�OLJQH�SOXV�

ancienne, 
x PLVH�HQ�VHUYLFH�G¶XQH�QRXYHOOH�FKDXIIHULH�j�JD]�HQ�UHPSODFHPHQW�G¶XQH�FKDXIIHULH�DX�

fuel. 

1.2 Société GERFLOR et site de production de Tarare 
La description GH� O¶pWDEOLVVHPHQW� HW� GH� VHV� DFWLYLWpV� IDLW� O¶REMHW� G¶XQ� GRFXPHQW� GpWDLOOp 
de 70 pages (pièce n°20 du dossier). Les principaux éléments sont explicités ci-après. 

1.2.1 Le groupe et la société 
Les origines de la société GERFLOR remonte à 1937. Spécialiste et leader mondial dans la 
fabrication de sols souples PVC1 pour les professionnels et les particuliers, le groupe dont 
lH�FKLIIUH�G¶DIIDLUHV�HVW�GH�O¶RUGUH�GH�� milliard G¶HXURV��conçoit, fabrique et commercialise 
ses produits. 
*(5)/25� PHW� HQ� °XYUH toutes les technologies de fabrication des sols : calandrage, 
pressage, enduction, impression, complexage/assemblage et finition, extrusion. Le groupe 
est certifié ISO 14001 pour le management environnemental et ISO 5001 pour la gestion 
GH� O¶pQHUJLH� Il applique une charte sécurité et comportement de travail qui a pour but 
G¶DVVXUHU��SRXU�O¶HQVHPEOH�GH�VHV�VDODULpV��XQ�HQYLURQQHPHQW�HQ�WRWDOH�VpFXULWp� 

1.2.2 Le site de Tarare 
Le site se situe sur deux communes et comporte 9 parcelles sur Tarare et 11 parcelles sur 
Saint-Marcel-O¶eFODLUp. Sur une superficie totale de près de 13,7 ha, l¶HPSULVH comprend 
9 ensembles de bâtiments tertiaires, de production et maintenance et emploie 
650 personnes dont 280 en production. 
/HV�SURFpGpV�GH�IDEULFDWLRQ�PLV�HQ�°XYUH�DFWXHOOHPHQW�VXU le site sont les suivants : 
x calandrage sur les lignes REPIQUET et COMERIO 
x pressage sur la ligne LP93 
x broyage / micronisation sur les lignes Pall 1 j 6 
x enduction sur les lignes LE06, Mptier 2000, Mptier 3000 
x complexage sur les lignes TGL, CG16 
x vernissage sur la ligne FC88 
x extrusion sur la ligne GE99, EFP10 
x impression numérique sur la ligne IN17 et un pilote 
Pour toutes les productions, le plastifiant DOP2, composé CMR3, a été remplacé depuis 2006 
SDU�G¶DXWUHV�SODVWLILDQWV�QRQ CMR. 
Le bâtiment le plus récent est le CG16 (M10) qui a été construit entre 2017 et 2019 et 
abrite une ligne de complexage et deux imprimantes numériques. 
Les générateurs au fuel remplacés par une chaudière au gaz naturel, ont été démantelés 
en 2021. Le diagnostic des sols qui a été effectué suite à ce démantèlement a confirmé 
O¶DEVHQFH�GH�SROOXWLRQ� 
Le stockage extérieur composé essentiellement de PVC sous différentes formes est effectué 
en 11 lieux différents sur le site et représente une masse de près de 2700T. En intérieur, 
on trouve en plus environ 860T de PVC. 
Les eaux usées de type industriel ou domestique sont rejetées dans le réseau communal 
par deux débourbeurs-déshuileurs. Les eaux pluviales rejetées dans le milieu naturel du 
ruisseau le Merdillon sont aussi traitées par huit débourbeurs-déshuileurs. 

 
1 Polychlorure de Vinyle 
2 Dioctyl phtalate 
3 Cancérogène, mutagène et reprotoxique 
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Concernant la thermorégulation, le seul circuit ouvert actuel est celui de la calandre 
REPIQUET. Une étude technico-économique pour son remplacement par un circuit fermé a 
été réalisée. AX�YX�GHV�YROXPHV�G¶HDu en jeu (157 m3/an versus une consommation globale 
de 80 000 m3/an sur le site) et du FR�W�G¶XQH�QRXYHOOH�LQVWDOODWLRQ��HQYLURQ���� 000 ¼ HT), 
lD�PRGLILFDWLRQ�Q¶D�SDV�pWp�UpDOLVpH� 
Le tableau récapitulatif des principales évolutions depuis 2003 mentionne 9 mises j�O¶DUUrW�
ou abandon et 13 mises en service. 

1.3 Cadre administratif et juridique 
x &RGH� GH� O¶HQYLURQQHPHQW, notamment ses articles L.123-2 et suivants, R.123-2 

à R.123-27, R.181-36 à R.181-38 
x Arrêté n°DDPP-SE-2022-42 du Préfet du Rhône en date du 25/02/2022 portant sur 

O¶RXYHUWXUH�GH�O¶HQTXrWH�SXEOLTXH 
x Décision du Tribunal Administratif de Lyon n°E2200001969 du 16/02/2022 désignant le 

commissaire-enquêteur 

1.4 Composition du dossier 
Le dossier mis à disposition du public comprend les 14 pièces suivantes : 

 

N° Référence Date Nb 
pg Intitulé 

10 

Demande 
G¶DXWRULVDWLRQ�
environnementale 
P.J. n°7 

20/12/2021 40 Note de présentation non technique 

11 69-DDPP-05 18/07/2019 3 
Décision après examen au cas par cas sur le 
projet des évolutions du site GERFLOR de 
Tarare 

12 

Demande 
G¶DXWRULVDWLRQ�
environnementale 
P.J. n°5 

20/12/2021 147 1RWLFH�G¶LQFLGHQFHV 

13 

Demande 
G¶DXWRULVDWLRQ�
environnementale 
P.J. n°5BIS 

20/12/2021 63 Évaluation prospective des risques sanitaires 

14 

Demande 
G¶DXWRULVDWLRQ�
environnementale 
P.J. n°49 

20/12/2021 250 Étude de dangers 

15 

Demande 
G¶DXWRULVDWLRQ�
environnementale 
P.J. n°5 

20/12/2021 5 Capacités techniques et financières 

16 

Demande 
G¶DXWRULVDWLRQ�
environnementale 
P.J. n°108 

20/12/2021 206 Situation administrative 
Classement ICPE4 

17 

Demande 
G¶DXWRULVDWLRQ�
environnementale 
P.J. n°1 

20/12/2021 3+2 
plans Plan de situation 

18 

Demande 
G¶DXWRULVDWLRQ�
environnementale 
P.J. n°2 

20/12/2021 4+2 
plans Plan 

19 
Demande 
G¶DXWRULVDWLRQ�
environnementale 

20/12/2021 4+7 
plans Plan 

 
4 ,QVWDOODWLRQ�&ODVVpH�SRXU�OD�3URWHFWLRQ�GH�O¶(QYLURQQHPHQW 
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N° Référence Date Nb 
pg Intitulé 

P.J. n°2 

20 

Demande 
G¶DXWRULVDWLRQ�
environnementale 
P.J. n°46 

20/12/2021 70 'HVFULSWLRQ� GH� O¶pWDEOLVVHPHQW� HW� GH� VHV�
activités 

30  Non daté  
5HJLVWUH� G¶HQTXrWH� FRQFHUQDQW� OD� GHPDQGH�
G¶DXWRULVDWLRQ� environnementale présentée 
par la société GERFLOR 

31 DDPP-SPE-2022-42 25/02/2022 3 

$UUrWp� SRUWDQW� RXYHUWXUH� G¶XQH� HQTXrWH�
SXEOLTXH� VXU� OD� GHPDQGH� G¶DXWRULVDWLRQ�
environnementale présentée par la société 
*(5)/25�HQ�YXH�GX�SURMHW�G¶pYROXWLRQ�GH�VRQ�
site 

32 TA de Lyon 
n°E22000019/69 16/02/2022 1 Décision de désignation du commissaire-

enquêteur 
 

Les 10 documents constituant les pièces 10 à 19 ci-dessus qui constituent le dossier 
présenté par la société GERFLOR, sont analysés ci-après en les regroupant par thème. 

Mes commentaires et appréciations sont notés en caractère italique orange encadré. 

1.5 Présentation du projet 
1.5.1 Note de présentation non technique 

Après une brève présentation de la société qui résume la pièce n°20, le premier chapitre 
de la pièce n°10 décrit les installations du site de Tarare et les différents procédés mis en 
°XYUH� 
/H�SURMHW�TXL� MXVWLILH� OD�GHPDQGH�G¶DXWRULVDWLRQ�HQYLURQQHPHQWDOH�Q¶Hst pas explicité. On 
relève simplement deux installations nouvelles : ligne CG16 et chaufferie gaz. 

Bien que les textes ne prévoient pas un contenu précis pour cette note (article R.181-13 
GX�FRGH�GH�O¶HQYLURQQHPHQW�, il me semble important que le public qui YD�V¶LQWpUHVVHU�HQ�
premier à ce résumé non technique, DLW� FRQQDLVVDQFH�G¶HPEOpH�GH la nature précise du 
projet et de ses justifications. 

1.6 Consultation administrative 
1.6.1 Situation administrative 

Le dossier inclut un document détaillé (pièce n°16 - 206 pages) concernant le classement 
ICPE du site de Tarare. 
Un premier tableau fait le point sur le classement actuel en examinant toutes les rubriques 
qui concernent les différents stockages et moyens de production du site. Trois chapitres 
examinent ensuite la situation au regard de la rubrique « entrepôts couverts », des 
directives SEVESO et IED (Industrial Emission Directive) et de la nomenclature IOTA 
�LQVWDOODWLRQV��RXYUDJHV��WUDYDX[�HW�DFWLYLWpV��DX�WLWUH�GH�OD�ORL�VXU�O¶HDX� 
En annexe, trois tableaux de 120 pages fournissent les bilans de conformité des 
rubriques ICPE soumises à enregistrement. 

Ce document très volumineux, et en particulier ses trois annexes, ne paraît pas abordable 
par le public. Il semblerait préférable de faire figurer au dossier une synthèse qui justifie le 
classement dans une des trois rubriques (Déclaration, Enregistrement, Autorisation) des 
différentes installations du site de Tarare. 

1.6.2 Décision au cas par cas (pièce n°11) 
Sur la base des informations fournies par le pétitionnaire, le Préfet du Rhône considère que 
le projet ne conduit pas à une augmentation notable des impacts actuels et décide qu¶LO�
Q¶HVW�SDV�VRXPLV�j�pYDOXDWLRQ�HQYLURQQHPHQWDOH� 
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On note dans ce document que la nature du projet est mentionnée comme suit : 
x évolution du site depuis 2003, 
x nouvelle ligne de complexage CG16, 
x mise en service d µXQH�QRXYHOOH�OLJQH�GH�ODPLQDWLRQ�HQ�UHPSODFHPHQW�G¶XQH�OLJQH�SOXV�

ancienne, 
x PLVH�HQ�VHUYLFH�G¶XQH�QRXYHOOH�FKDXIIHULH j�JD]�HQ�UHPSODFHPHQW�G¶XQH�FKDXIIHULH�DX�

fuel. 

Les éléments fournis par le pétitionnaire dans sa demande à la Préfecture, auraient pu être 
utilement portés à la connaissance du public dans la note de présentation non technique 
qui est probablement le document le plus consulté. 

1.7 Principaux impacts et enjeux environnementaux 
Les impacts et enjeux environnementaux sont traités dans les trois pièces du dossier n°10, 12 et 13. 
&RPPH�PHQWLRQQp� SDU� OH� SpWLWLRQQDLUH�� O¶pYDOXDWLRQ� GHV� ULVTXHV� VDQLWDLUH� �SLqFH n°13) fait partie 
LQWpJUDQWH�GH�O¶pWXGH�G¶LQFLGHQFH��(lle est traitée à part compte tenu de son volume (63 pages). 

1.7.1 Résumé non WHFKQLTXH�GH�O¶pWXGH�G¶LPSDFW (pièce n°10) 
'DQV� XQ� SUHPLHU� WHPSV�� O¶pWDW� LQLWLDO� GHV� HQMHX[� HQYLURQQHPHQWDX[� HVW� HIIHFWXp�� 2Q� \�
relève : 
x deux enjeux de sensibilité forte - le bruit comSWH�WHQX�GH�O¶HQYLURQQHPHQW�SDYLOORQQDLUH�

et le risque inondation 
x XQ�HQMHX�SDUWLFXOLHU�TXL�PpULWH�G¶rWUH�LQYHVWLJXp�- O¶K\GURORJLH��OH�VLWH�pWDQW�WUDYHUVp�SDU�

OH�UXLVVHDX�OH�0pGLOORQ�TXL�HVW�EXVp�HW�VHUW�G¶H[XWRLUH�DX[�HDX[�SOXYLDOHV (page 8). 
Dans un GHX[LqPH� WHPSV�� O¶LPSDFW� VXU� OHV� GLIIpUHQWV� SDUDPqWUHV� HQYLURQQHPHQWDX[� HVW�
traité. Les points suivants sont à noter : 

1.7.1.1 ,PSDFW�VXU�O¶HDX 
Pour les eaux pluviales, deux bassins de rétention ont été mis en place : 
x 250m3 sous la plateforme CG16 et une réservatiRQ� G¶LQRQGDWLRQ� GH� OD� SODWHIRUPH� GH�

132m3 qui permet de faire face à une pluie centennale, 
x 40m3 VRXV�OD�UDPSH�G¶DFFqV�GX�SDUNLQJ�DYHF�GpELW�GH�IXLWH�YHUV�OH�PLOLHX�QDWXUHO� 

1.7.1.2 Impact sur les odeurs et les rejets atmosphériques 
/HV� RGHXUV� IRQW� O¶REMHW� GH� UHPDUques des riverains. Les études effectuées montrent 
TX¶HQYLURQ 80 habitations sont concernées par des nuisances olfactives. Ces nuisances sont 
HVVHQWLHOOHPHQW�JpQpUpHV�SDU�OH�SURFpGp�G¶HQGXFWLRQ�GX LE06 qui génère aussi les émissions 
les plus importantes de rejets atmosphériques. 

1.7.1.3 Impact sur les bruits et vibrations 
Implanté en milieu urbain, le site ne respecte pas les exigences réglementaires selon les 
critères en ZER (Zone à Émergence Réglementaire). Une recherche de réduction du niveau 
de bruit est engagée sur le site et des mesures sont mises en place au fil des rénovations 
des bâtiments. 

1.7.1.4 ,PSDFW�VXU�OD�VDQWp��O¶K\JLqQH�HW�OD�VDOXEULWp�SXEOLTXH 
8QH�pWXGH�D�pWp�PHQpH�HQ�FRQIRUPLWp�DYHF� OH�JXLGH�PpWKRGRORJLTXH�GH� O¶,1(5,6��(OOH�D�
conclu que les pPLVVLRQV� DWWULEXDEOHV� DX[� pPLVVLRQV� GH� O¶pWDEOLVVHPHQW� SHUPHWWHQW� GH�
respecter les recommandations des autorités sanitaires. 

1.7.2   1RWLFH�G¶LQFLGHQFHV��SLqFH n°12) 
Cette notice de 147 pages constitue le document réglementaire prévu aux articles R.181-13 
et R.181-��� GX� FRGH� GH� O¶HQYLURQQHPHQW�� Elle a pour objectif principal de permettre 
G¶DSSUpFLHU�OHV�FRQVpTXHQFHV�GX�SURMHW�VXU�O¶HQYLURQQHPHQW� 

Le résumé non technique (cf. paragraphe ci-dessus) ayant permis de faire ressortir les 
éléments clés de cette étude, je ne mentionnerai ci-après que les points nouveaux relevés. 

Le tableau des enjeux contenu dans la notice (pages 51 à 53) parait identique à celui 
contenu dans le résumé non technique. 

On constate cependant que le rejet des eaux pluviales dans le Merdillon mentionné dans la 
catégorie Hydrologie dX�UpVXPp�QRQ�WHFKQLTXH��Q¶DSSDUDvW�SOXV�GDQV�OD�QRWLFH�G¶LQFLGHQFHV��
&HWWH�LQFRKpUHQFH�PpULWHUDLW�G¶rWUH�pFODLUFLH� 
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1.7.2.1 Eau 
/HV�PHVXUHV�G¶DUVHQLF�GDQV�OHV�HDX[�SOXYLDOHV�SUpVHQWHQW�GHV�UpVXOWDWV�QRQ�FRQIRUPHV�HQ�
juillet ������&RPSWH�WHQX�TXH�O¶DUVHQLF�Q¶HVW�SDV�XWLOLVp�VXU�OH�VLWH��FH�GpSDVVHPHQW�SRXUUDLW�
rWUH�G��j�GHV�DSSRUWV�G¶DUVHQLF�SURYHQDQW�GX�UXLVVHDX�VDQV�QRP�TXL�VH�GpYHUVH�GDQV� OH�
Merdillon. Une nouvelle mesure effectuée en novembre 2021 a montré des valeurs 
conformes. 
Concernant les eaux usées, la valeur seuil pour le DEHP5 est dépassée en 2020. Cette 
VXEVWDQFH�Q¶pWDQW�SDV�XWLOLVpH�HQ�HQWUpH�GHV�SURFpGpV�GH�SURGXFWLRQ�GX�VLWH��O¶K\SRWKqVH�
retenue serait que le DEHP proviendrait du relargage du plastifiant des canalisations 
en PVC. &H�FRPSRVDQW�Q¶pWDQW�PHVXUp�GDQV�OHV�VWDWLRQV�GH�VXUYHLOODQFH�GH�OD�7XUGLQH��OHV�
valeurs relevées en sortie du site ont été comparées avec les seuils réglementaires 
demandés par le SDAGE Rhône-Méditerranée et il a été constaté que ces valeurs sont 
inférieures aux seuils. 
-XVTX¶HQ 2����� OD� VXUYHLOODQFH� GH� OD� TXDOLWp� GHV� UHMHWV� G¶HDX[� SOXYLDOHV� YLV-à-vis des 
articles 32-3 et 32-4, ne prenait pas en compte la globalité des substances. Une campagne 
spécifique a été réalisée fin 2021 dont les résultats sont en attente en date de la rédaction 
de la notice (20/12/2021). 

&RPSWH�WHQX�TX¶XQ�UHMHW�G¶HDX[�GH�UHIURLGLVVHPHQW�YHUV�OHV�HDX[�SOXYLDOHV�HVW�SRVVLEOH��LO�
serait nécessaire de disposer des résultats de cette campagne spécifique, afin de 
GpWHUPLQHU�VL�OD�PLVH�HQ�°XYUH�de mesures est nécessaire. 

1.7.2.2 Air 
/HV�SULQFLSDOHV�VRXUFHV�G¶pPLVVLRQ�GH�FRPSRVpV�RUJDQLTXHV�VRQW�OLpHV�j�OD�PLVH�HQ�°XYUH�
de plastifiants��/HV�VRXUFHV�G¶pPLVVLRQV�FDQDOLVpHV�OHV�SOXV�pPHWWULFHV� (enduction M2000, 
M3000 et LE06) sont équipées de traitement de fumées. 
En 2021, le système de traitement des effluents atmosphériques du LE06 a été amélioré. 
/D�YDOLGDWLRQ�GH�O¶HIILFDFLWp�HVW�SUpYXH�j�VD�PLVH�HQ�VHUYLFH� 

Les résultats des mesures présentées dans le dossier ont été effectuées en 2019 et 2020. 
,O�VHUDLW�XWLOH�GH�GLVSRVHU�GH�UpVXOWDWV�UpFHQWV�SRXU�pYDOXHU�O¶DPpOLRUDWLRQ�DSSRUWpH�SDU�OH�
nouveau dispositif du LE06. 

1.7.2.3 Odeurs 
La campagne GH� PHVXUH� SDU� SUpOqYHPHQW� G¶DLU� UpDOLVpH� HQ� ����� D� PRQWUp� TXH� OHV�
FRQFHQWUDWLRQV� G¶RGHXUV� OHV� SOXV� LPSRUWDQWHV proviennent des lignes M2000, M3000 
et LE06, cette dernière présentant les concentrations les plus élevées. Les concentrations 
G¶RGHXUV�VRQW�FRUUpOpHV�DX[�FRQFHQWUDWLRQV�GH�&296. 

Les commentaires associés à la figure 37 page 105 ne semblent pas cohérents entre les 
]RQHV�PHQWLRQQpHV�HW�OH�QRPEUH�G¶KDELWDWLRQV�H[SRVpHV� 

La modélisation montre que 80 habitations sont potentiellement exposées aux odeurs. 
Celles-ci provenant essentiellePHQW� GH� O¶HQGXFWLRQ /(���� XQH� pWXGH� G¶RSWLPLVDWLRQ� GX�
fonctionnement du traitement de fumées de cette ligne est en cours. Elle conduira à des 
mesures complémentaires qui devraient permettre de réduire les nuisances olfactives. 

1.7.2.4 Bruit 
/¶LPSDFW�DFRXVWLTXH�GX�site est globalement important. Les mesures effectuées montrent 
que les seuils réglementaires ne sont pas respectés. On note cependant que les émergences 
constatées SURYLHQQHQW�HVVHQWLHOOHPHQW�G¶XQH�GLPLQXWLRQ�GHV�QLYHDX[�VRQRUHV�UpVLGXHOV�SULV�
en compte, le site étant positionné dans un environnement acoustique urbain exempt de 
nuisances sonores autres que celle des installations GERFLOR. 
Pour diminuer les nuisances sonores, la société envisage plusieurs mesures qui 
V¶DSSOLqueront aux chariots élévateurs, le refroidissement des traitements de fumées et les 
toitures des bâtiments.  

1.7.3 Évaluation des risques sanitaires (pièce n°13) 
Pour cette évaluation menée en 6 étapes�� M¶DL� UHOHYp� OHV� pOpPHQWV� les plus marquants 
ci-dessous : 

 
5 Di(2-ethylhexyl)phtalate considéré comme un perturbateur endocrinien 
6 Composé Organique Volatil 
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x Évaluation des émissions atmosphériques du site - L¶HQVHPEOH�GHV�pPLVVLRQV�GX�VLWH�IDLW�
O¶REMHW�G¶XQ� WDEOHDX�GH 5 pages où sont quantifiées les émissions de 17 composants, 
FRPSOpWp� G¶XQ� WDEOHDX� GH 3 pages fournissant OHV� FRQGLWLRQV� G¶pPLVVLRQ� DYHF�
9 paramètres. 

x Évaluation des enjeux et des YRLHV� G¶H[SRVLWLRQ - Recensement des populations 
potentiellement exposées et des activités polluantes de circulation et industrielle 

x Schéma conceptuel - /D�YRLH�G¶H[SRVLWLRQ�DX[�SROOXDQWV�UHWHQXH�HVW�O¶LQKDODWLRQ. 
x 'pWHUPLQDWLRQ�GHV�VXEVWDQFHV�G¶LQWpUrW - Neuf polluants réglementés disposant ou non 

G¶XQH�9757 ont été retenus. 
x Évaluation et interprétation GH� O¶pWDW� GHV� PLOLHX[ - Les stations de mesure les plus 

proches sont trop éloignées (8,8 et 37km) pour être jugées représentatives de la zone 
G¶pWXGH. 

x Évaluation prospective des risques sanitaires - /H� GRPDLQH� G¶pWXGHV� UHWHQX� LQFOXW� OD�
station météo de Les Sauvages et prend en compte les relevés de cette station. Les 
modélisations de dispersion atmosphérique montrent que les cibles potentiellement les 
SOXV� H[SRVpHV� VRQW� OHV� PDLVRQV� G¶KDELWDWLRQ� LQGLYLGXHOOH� VLWXpHV� j� PRLQV� GH 400m 
au sud-est et au nord-ouest du site. Le coefficient de danger �4'��WRWDO�SRXU�O¶RUJDQH�OH�
plus touché (système respiratoire) en exposition chronique est de 0,0993, soit une 
valeur inférieure à 1 (QD recommandé par les autorités sanitaires). Pour O¶H[SRVLWLRQ�
DLJXH�� OH�4'�SRXU� O¶RUJDQH� OH�SOXV�WRXFKp��OH�V\VWqPH�RFXODLUH��HVW�GH��������VRLW�GH�
nouveau inférieur à la valeur de 1 recommandée. 

-¶DL�QRWp�TXH�GEFLOR va mener en 2022 une campagne de mesures de plastifiants dans 
O¶HQYLURQQHPHQW� du site afin de vérifier si ses émissions contribuent à dégrader 
O¶HQYLURQQHPHQW�HW��OH�FDV�pFKpDQW��VL�OH�PLOLHX�HVW�FRPSDWLEOH�DYHF�OHV�XVDJHV� Le résultat 
de ces mesures permettra de valider la quantification des émissions qui a été effectuée sur 
les points de rejets majoritaires. 

1.8 $QDO\VH�GHV�GDQJHUV�OLpV�j�O¶LQVWDOODWLRQ 
1.8.1 5pVXPp�QRQ�WHFKQLTXH�GH�O¶pWXGH�GH�GDQJHUV (pièce n°10) 

/H� ULVTXH� SULQFLSDO� VXU� OH� VLWH� HVW� O¶LQFHQGLH� PrPH� VL� OH� 39& est difficile à enflammer. 
/¶LQFHQGLH�GX�39&�JpQqUH�QRWDPPHQW�HQ�EUXODQW�GX�FKORUXUH�G¶K\GURJqQH��+&O��TXL�SUpVHQWH�
XQ�ULVTXH�GH�WR[LFLWp�HQ�FDV�G¶LQKDODWLRQ�GHV�IXPpHV� 
/¶DQDO\VH� GH� GDQJHU� IDLW� UHVVRUWLU� SOXVLHXUV� SKpQRPqQHV� GDQJHUHX[ (PhD) de gravité 
catastrophique, 5 liés à la dispersion de fumées toxiques et 1 lié à un incendie dans la 
cuvette de rétention. La probabilité de ce PhD étant évaluée au niveau E (<10-5), 
O¶pYpQHPHQW�UHVWH�FODVVp�HQ�]RQH�MDXQH�GH�0HVXUHV�GH�0DvWULVH�GHV�5LVTXHV��SRXU�ODTXHOOe 
les 3K'�GRLYHQW� IDLUH� O¶REMHW�G¶XQH�GpPDUFKH�G¶DPpOLRUDWLRQ� FRQWLQXH��'¶DXWUHV�3K'�VRQW�
identifiés de niveaux moindres de gravité (Important ou Sérieux) et sont associés à des 
mesures adaptées. 

Concernant les fumées toxiques de HCl, la cartographie des PhD fait apparaître que 
plusieurs zones habitées se trouveraient sous le panache SEI (Seuil des Effets Irréversibles 
sur la santé humaine���,O�HVW�PHQWLRQQp�TXH�FHV�IXPpHV�V¶pOqYHQW�HQ�KDXWHXU�GX�IDLW�GH�
O¶pQHUJLH�FLQpWLTXH�DPHQpH�SDU�OH�IR\HU�HW�VRQW�HQ�général suffisamment diluées avant de 
revenir au sol pour ne pas présenter de risques. 
&HWWH� DIILUPDWLRQ� PpULWHUDLW� G¶rWUH� pWD\pH� SDU� GHV� GRQQpHV� VFLHQWLILTXHV� RX� GH� UHWRXU�
G¶H[SpULHQFH� 

Concernant un incendie dans la cuvette de rétention (PhD 4a) qui présente aussi un niveau 
de gravité Catastrophique, la cartographie montre que les effets sont circonscrits à 
O¶LQWpULHXU�GH� O¶HQFHLQWH�HW�QH� FRQFHUQHnt donc pas des zones habitées. /¶H[SRVLWLRQ�GHV�
riverains aux odeurs est basée sur un modèle de dispersion atmosphérique. Les résultats 
sont présentés en figure 37 (page 105). 

1.8.2 Étude de dangers (pièce n°14) 
Première remarque sur la forme : les entêtes des pages ne paraissent pas cohérents avec 
O¶LQWLWXOp�GX�GRFXPHQW�« PJ n°45 Étude de dangers ». Pour les pages 189 à �����O¶HQWrWH�HVW�
« PJ n°16 Étude de dangers » et pour les pages 219 à 250 « PJ n°46 Description de 
O¶pWDEOLVVHPHQW�HW�GH�VHV�DFWLYLWpV ». 

 
7 Valeur Toxicologique de Référence 
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En 250 pages, ce document se fixe pour objectifs : 
x G¶H[SRVHU�OHV�GDQJHUV�TXH�SHXYHQW�SUpVHQWHU�OHV�Lnstallations en décrivant les principaux 

accidents potentiels, leurs causes, leur nature et leurs conséquences, 
x préciser et justifier les mesures propres à réduire la probabilité et les effets de ces 

accidents à un niveau acceptable, 
x GpFULUH�O¶RUJDQLVDWLRQ de la gestion de la sécurité sur le site. 

/H�SpULPqWUH�GH�O¶pWXGH�FRUUHVSRQG�j�OD�WRWDOLWp�GX�VLWH�H[LVWDQW�HQ�GpFHPEUH 2021, plus les 
installations projetées : ajout de 2 silos de PVC de 112m3 et de 2 cuves de 50m3. Il serait 
utile de préciser à quelle échéance vont être réalisées ces installations. 

Cette étude est menée en 9 pWDSHV� SRXU� OHVTXHOOHV� M¶DL� UHOHYp� OHV� SULQFLSDX[� pOpPHQWV�
suivants : 
x Description des installations et de leur environnement - Le caractère humain constitue 

O¶pOpPHQW�le plus important GH�O¶HQYLURQQHPHQW�GX�VLWH�FDU�les installations sont situées 
en zone urbanisée avec, dans un rayon de 500m, 4 ERP du type école ou santé. 
Concernant le risque inondation��OH�VLWH�VH�VLWXH�HQ�]RQH�G¶DOpD�IRUW�HW�PR\HQ��8QH�pWXGH�
SOXV�ILQH�GH�OD�FUXH�GH�UpIpUHQFH�PRQWUH�GHV�KDXWHXUV�G¶HDX�VXU�OH�VLWH�toujours inférieure 
à 1m sauf sur quelques m2 en deux points. 

x Organisation générale en matière de gestion de la sécurité - Les mesures de prévention 
vis-à-vis du risque incendie sont très élaborées. 

x Accidentologie / 5HWRXU�G¶H[SpULHQFH - 3RXU�OHV�DFFLGHQWV�VXVFHSWLEOHV�G¶LQWHUYHQLU�VXU�OH�
site (rejets, fuites et départs de feu essentiellement), GERFLOR a mis en place des 
mesures pour éviter ces phénomènes dangereux. 

x Identification et caractérisation des potentiels dangers - En synthèse, les dangers 
potentiels recensés sont O¶H[SORVLRQ�GH�JD]�DX�QLYHDX�GHV�IRXUV�HW�OHV�ULVTXHV�G¶LQFHQGLH�
dans plusieurs zones de stockage, préparation et production. 

x Réduction des potentiels dangers - Quatre principes de réduction des dangers sont mis 
HQ�°XYUH�VXU�OH�VLWH� 

x Évaluation des effets préliminaires des risques (EPR) - Pour chaque zone de stockage et 
de production, les événements redoutés sont identifiés et une gravité potentielle leur 
est associée. 

x Modélisation des effets des phénomènes dangereux (PhD) - Pour chaque phénomène 
dangereux identifié, une modélisation scientifique est effectuée et détermine les zones 
DIIHFWpHV�DYHF�XQ�VHXLO�G¶HIIHt associé. 

x Analyse détaillée des risques - Cette analyse permet pour chaque PhD de déterminer sa 
JUDYLWp�HW�VD�SUREDELOLWp�G¶RFFXUUHQFH�- Les résultats de cette analyse sont résumés dans 
la note non technique (cf. §1.8.1 ci-dessus). 

x Moyens de secours - PouU�OD�OXWWH�FRQWUH�O¶LQFHQGLH��OHV�PR\HQV�LQWHUQHV�HW�H[WHUQHV�VRQW�
recensés et dimensionnés. /¶pWXGH� GH� FRQILQHPHQW� GHV� HDX[� G¶LQFHQGLH� D� FRQGXLW� à 
prévoir la mise en place avant 2024 de mesures dans le sous-sol du bâtiment Repiquet 
et le stockage extérieur en rack des additifs liquides. 

Concernant ce dernier point GH� FRQILQHPHQW� GHV� HDX[� G¶LQFHQGLH�� OD�PLVH� HQ� SODFH� GHV�
PHVXUHV�GHYUD�IDLUH�O¶REMHW�GH�FRQWU{OHV�HQ�LQWHUQH�HW�SDU�OHV�VHUYLFHV�GH�O¶eWDW�SRXU�JDUDQWLU�
que les moyens de secours ont été adaptés. 

1.9 Capacités techniques et financières du maître 
G¶RXYUDJH 

1.9.1 Capacités techniques 
/HV�FDSDFLWpV�WHFKQLTXHV�PLVHV�HQ�°XYUH�VXU�OH�VLWH�GH�7DUDUH�VRQW�FHOOHV�du groupe qui 
comporte, entre autres, cinq centres de recherche et développement. 
Les six princiSDX[�LQYHVWLVVHPHQWV�UpFHQWV�GH�O¶HQWUHSULVH�VXU�OH�VLWH�GH�7DUDUH représentent 
un montant total de 7 0¼�GRQW�� 0¼ SRXU�OHV�WUDLWHPHQWV�G¶DLU�RGHXU� 
Ces éléments démontrent que les capacités techniques de GERFLOR lui permettent de faire 
face à ses UHVSRQVDELOLWpV�HQ�PDWLqUH�G¶HQYLURQQHPHQW�HW�GH�VDQWp-sécurité au travail. 

1.9.2 Capacités financières 
/H� FKLIIUH� G¶DIIDLUHV� �&$�� GX� VLWH� GH� 7DUDUH� HQ� ����� HVW� GH 79,8 0¼�� /H� &$� GX� JURXSH 
GEFLOR SAS ont évolué comme suit au cours des dernières années. 
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2020 913 0¼ 

2019 1003 0¼ 

2018 939 0¼ 

2017 920 0¼ 

2016 830 0¼ 

Les éléments ci-GHVVXV� GpPRQWUHQW� TXH� OHV� FDSDFLWpV� ILQDQFLqUHV� GH� O¶HQWUHSULVH� OXL�
permettent de faire face à ses UHVSRQVDELOLWpV� HQ� PDWLqUH� G¶HQYLURQQHPHQW� HW� GH�
santé-sécurité au travail. 
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2 ORGANISATION ET DEROULEMENT DE 
/¶(148(7( 

2.1 Désignation du commissaire-enquêteur 
Par lettre enregistrée le 11/02/2022, le Préfet du Rhône GHPDQGH� OD� GpVLJQDWLRQ� G¶XQ�
commissaire enquêteur.  
Par décision n°E22000019/69 en date du 16/02/2022, Madame la Présidente du TA de Lyon 
me désigne en tant que commissaire enquêteur en vue de procéder j une enquête publique 
ayant pour objet O¶DXWRULVDWLRQ� HQYLURQQHPHQWDOH� VROOLFLWpH� SDU� OD� VRFLpWp� *(5)/25, 
FRQFHUQDQW� OH�SURMHW�G¶pYROXWLRQ�GH�VRQ�VLWH�VXr le territoire des communes de Tarare et 
Saint-Marcel-O¶eFODLUp� 

2.2 Organisation GH�O¶HQTXrWH 
$X� FRXUV� G¶XQ� SUHPLHU� pFKDQJH� DYHF� OD� 3UpIHFWXUH� GX� 5K{QH�� DXWRULWp� RUJDQLVDWULFH� GH�
O¶HQTXrWH� �$2(�, le 24/02/2022, nous définissons les principales modalités de l¶HQTXrWH�
dont les dates et horaires de 4 permanences. 
Le 18/03, je rencontre, en Mairie de Tarare, Mme Élisabeth MEREAU en charge de 
O¶XUEDQLVPH��Nous arrêtons le local où se tiendront les permanences et je paraphe et cote 
le dossier. 

2.3 Visite des lieux 
Le 23/03/2022, je rencontre Mme Céline COUTIER, responsable HSE (Hygiène, Sécurité et 
(QYLURQQHPHQW��GX�VLWH�GH�*(5)/25�GH�7DUDUH��1RXV�pFKDQJHRQV�VXU�O¶KLVWRULTXH�GX�SURMHW, 
VHV�REMHFWLIV�HW�OH�FRQWHQX�GX�GRVVLHU��-¶HIIHFWXH�HQ�VD�FRPSDJQLH�XQH�YLVLWH�FRPplète du 
site et en particulier des installations récentes. 

2.4 3XEOLFLWp�GH�O¶HQTXrWH 
2.4.1 Parutions légales dans les journaux 

/¶DYLV�G¶HQTXrWH�HVW�SXEOLp�GDQV�GHX[�MRXUQDX[�FRPPH�VXLW : 
x le quotidien Le Progrès des 08 et 29/03/2022, 
x O¶KHEGRPDGDLUH�Tout Lyon des 12/03 et 02/04/2022.  

2.4.2 Affichage des avis 
2.4.2.1 Affichage sur site 

 

 

 
/¶DIILFKDJH�HVW�FHUWLILp�SDU�
FRQVWDW�G¶KXLVVLHU�HQ�GDWH�
du 10/03/2022. 
Comme le montre la photo 
ci-MRLQWH��O¶DYLV�G¶HQTXrWH�
est affiché sur le site de 
GERFLOR Tarare au 
43, boulevard Garibaldi 
du 10/03 au 09/05/2022, 
avec les caractéristiques 
suivantes : 
x sur le grillage à côté 

GH�O¶HQWUpH�GX�VLWH� 
x visible de la voie 

publique, 
x de dimensions 

49,3cm x 70cm. 
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2.4.2.2 Affichage en Mairies 
Les deux mairies concernées ont affiché O¶DYLV�FRQIRUPpPHQW�j� OD�UpJOHPHQWDWLRQ�HW�RQW�
DGUHVVp�XQ�FHUWLILFDW�G¶DIILFKDJH��FI� annexe 4). 

2.4.3 $XWUHV�PR\HQV�G¶LQIRUPDWLRQ 
Sur le site de la ville dH�7DUDUH��O¶HQTXrWH�D�pWp�DQQRQFpH�GqV�OH������������HW�HVW�UHVWpH�
affichée pendant toute sa durée. 
Par ailleurs, l¶HQTXrWH�D�IDLW�O¶REMHW�GH�GHX[�DUWLFOHV�GDQV�OH�MRXUQDO�ORFDO�/H�3URJUqV�HQ�GDWH�
des 25 et 31/03/2022 comme le montrent les copies en annexe 3 

2.5 Permanences 
-¶DL�WHQX�TXDWUH�SHUPDQHQFHV�HQ�0DLULH�GH�7DUDUH�DX[�GDWHV�VXLYDQWHV : 
x lundi 28/03 de 10h à 12h, 
x samedi 09/04 de 10h à 12h, 
x mercredi 20/04 de 15h à 17h, 
x vendredi 29/04 de 14h à 17h. 

2.6 &O{WXUH�GH�O¶HQTXrWH�le 05/11/2021 
2.6.1 Clôture des registres 

-¶DL�FORV�OH�UHJLVWUH�G¶HQTXrWH�OH������������j�O¶LVVXH�GH�OD�GHUQLqUH�SHUPDQHQFH� 
Au cours dH� O¶HQTXrWH�� M¶DL� UHoX� � personnes en mairie au cours des permanences et 
six observations du public ont été déposées sous différentes formes. 

2.6.2 Remise du procès-verbal 
Le procès-verbal a étpɍ remis le 06/05/2022 j M. Jean-Pierre DESBROSSES, directeur du 
site de Tarare, Mme Céline COUTIER, responsable HSE et Mme Noémie PERRAUD, apprentie 
fonction coordinatrice HSE. 
Cette rencontre a étpɍ l'occasion de présenter mes observations sur le dossier concernant 
les enjeux suivants :  
x les nuisances olfactives et de bruit constatées par les riverains, 
x mes diverses remarques et questions sur le dossier soumis à enquête. 
Le procès-verbal est présentpɍ en annexe 1.  

2.6.3 Mémoire en réponse 
Le pétitionnaire a transmis par courriel, le 12/05/2022, le mémoire en réponse qui se 
trouve en annexe 2. 

2.6.4 Remise du rapport 
-¶DL�WUDQVPLV�XQH�YHUVLRQ�GpPDWpULDOLVpH�GX�UDSSRUW�HW�GH�PHV�FRQFOXVLRQV�j�OD�3UpIHFWXUH�
du Rhône et au TA de Lyon le 27/05/2022, soit 28 MRXUV�DSUqV�OD�FO{WXUH�GH�O¶HQTXrWH��-¶DL�
remis le dossier, le registre, une version papier du rapport et de mes conclusions à la DDPP 
en Préfecture du Rhône le 07/06/2022. 
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3 SYNTHESE DES CONTRIBUTIONS ET ANALYSE 
DES OBSERVATIONS 
En incluant 7 REVHUYDWLRQV� TXH� M¶DL� IRUPXOpHV� HW� les avis des communes, un total 
de 15 observations a été recueilli. 
Les observations recueillies sont identifiées en fonction de leur provenance comme suit : 
x PCE : observation du Public reçue par Courrier Électronique (2) 
x PCP : observation du Public reçue par Courrier Papier (2) 
x PRO : observation du Public Recueillie Oralement (2) 
x AC : Avis des Communes (2) 
x CE : observation formulée par le Commissaire-Enquêteur (7) 
Pour chaque provenance (public, AC, CE), les observations répertoriées sont classées dans 
chacun des thèmes suivants : 
x Odeurs émanant des rejets atmosphériques 
x Bruits générés par les installations 
x Éclairage du site 
x Information du public 
x Autres enjeux environnementaux et de sécurité 

3.1 Odeurs émanant des rejets atmosphériques 
3.1.1 Libellé résumé des observations 
3.1.1.1 Du public 

Cette nuisance apparaît comme étant celle qui génère le mécontentement de tous les 
riverains qui se sont manifestés. Les termes les plus marquants utilisés dans les différentes 
observations sont les suivants : 
x PCE 01 - Augmentation des fumées et de fortes odeurs 
x PCP 01 - La situation est toujours aussi désagréable et, même ces derniers temps, il y 

a une augmentation ... des odeurs nauséabondes 
x PRO 01 - Des odeurs nauséabondes qui sont surtout détectables le matin, laissant 

SHQVHU�TX¶XQ�GpJD]DJH�HVW�HIIHFWXp�SHQGDQW�Oa nuit 
x PCE 01 - Odeurs plus ou moins fortes selon les composants utilisés 
x PCP 02 - Le problème essentiel des odeurs subsiste : les investissements effectués sur 

« le 06 ª�V¶DYqUHQW�rWUH�XQ�pFKHF��0DOJUp�OHV�LQYHVWLVVHPHQWV��OD�VLWXDWLRQ�UHVWH�WRXMRXUV�
aussi désagréable côté odeurs. 

x PRO 02 - 2GHXUV�QDXVpDERQGHV�TXL�SURYLHQQHQW�GH�O¶XVLQH��&HWWH�QXLVDQFH�V¶HVW�UpYpOpH�
très forte dans les années 2010 et les odeurs se sont espacées depuis 4 ou 5 ans. 
&RQFHUQDQW�O¶KRUDLUH�GHV�pPDQDWLRQV��HOOHV�GpEXWHQW�HQ�PLOLHX de nuit et sont très fortes 
tôt le matin. 

3.1.1.2 Du commissaire-enquêteur 
-¶DL�formulé la principale observation ci-dessous qui peut être rattachée à ce thème. 
x CE 03 - En 2021, le système de traitement des effluents atmosphériques du LE06 a été 

amélioré. Les mesures présentées dans le dossier ont été effectuées en 2019 et 2020. 
Il serait utile de disposer de résultats récents pour évaluer O¶DPpOLRUDWLRQ�DSSRUWpH�SDU�
le nouveau dispositif du LE06. 

3.1.2 Réponse du MOA et analyse 
Le 0DvWUH�G¶2XYUDJH�IRXUQLW�XQH�UpSRQVH�TXL�V¶DUWLFXOH�HQ�six points. 
x Situation défavorable du site - Les installations étant situées en fond de vallée, la 

dispersion des effluents est soumise aux inversions thermiques. Ce qui conduit à piéger 
les émanations, fumées et odeurs, au-dessus du site. Ces phénomènes météorologiques 
se produisent de façon privilégiée en matinée et en fin de journée, ce qui peut expliquer 
le constat effectué par certains riverains. 

x Modifications de formulation des produits - Pour diminuer les composés organiques 
volatils (COV), les formulations des produits ont été modifiées depuis 2010. Cette 
évolution a conduit à plus de fumées tout en maintenant les quantités de COV conformes 
à la réglementation. Il est aussi à noter que les effluents visibles (fumées) sont à 
GpFRUUpOHU�GHV�pPLVVLRQV�G¶RGHXUV� 

x Nouveaux systèmes de filtration - Entre 2017 et 2022, les trois systèmes de filtration 
GHV�OLJQHV�G¶HQGXFtion ont été remplacés, ce qui a conduit à diminuer les flux de fumées. 
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x Pilote de traitement des odeurs au charbon actif - Ce pilote a été mis en place en 2022 
sur la ligne /(���LGHQWLILpH�FRPPH�pWDQW�OD�SOXV�JpQpUDWULFH�G¶pPDQDWLRQV�ROIDFWLYHV��6L�
les résXOWDWV� GHV� PHVXUHV� ROIDFWRPpWULTXHV� HIIHFWXpHV� SDU� XQ� WLHUV� H[SHUW� V¶DYqUHQW�
concluants, une version industrielle sera mise en place sur la ligne LE06. 

x Photographies de fumées - Les photos transmises par un riverain ne sont pas 
VLJQLILFDWLYHV�G¶XQ�IRQFWLRQQHPHQW�QRUPDO�GH�O¶H[XWRLUH�GX /(����,O�V¶DJLW�G¶XQ�pYpQHPHQW�
qui se produit UDUHPHQW�ORUV�G¶XQH�FRXSXUH�GH�FRXUDQW�HW�G¶XQH�UHPLVH�HQ�PDUFKH�GX�
WUDLWHPHQW�GH�IXPpHV��8QH�SURFpGXUH�HVW�PLVH�HQ�SODFH�SRXU�OLPLWHU�FH�W\SH�G¶LQFLGHQW� 

x 5pVXOWDWV�G¶DQDO\VH des effluents du LE06 - Les dernières mesures après changement 
du traitement des effluents en 2021 sont les suivantes : 

 

Substance 2019 2020 2021 2022 
COV 5,72 mg/m3 11,6 mg/m3 6,46 mg/m3 4,57 mg/m3 

     

L¶HQVHPEOH�GHV�UpSRQVHV�DSSRUWpHV�SDU�OH MOA montre que les nuisances olfactives sont 
prises en compte et que le pétitionnaire VH� SODFH� GDQV� XQH� GpPDUFKH� G¶DPpOLRUDWLRQ�
permanente sur ce sujet. Cette question reste néanmoins celle qui cause le plus de 
désagréments aux riverains. 
Aussi, M¶DSSUpFLH�SRVitivement ces réponses dans la mesure où les efforts seront maintenus, 
voire amplifiés. En particulier, je considère que le pilote de traitement du LE06 doit être 
pYDOXp�OH�SOXV�UDSLGHPHQW�SRVVLEOH��6¶LO�V¶DYqUH�FRQFOXDQW��OD�YHUVLRQ�LQGXVWULHOOH�GHYUD�rWUe 
mise en °XYUH dès que possible��6¶LO� V¶DYpUDLW�QRQ�FRQFOXDQW��G¶DXWUHV�PpWKRGHV� sont à 
rechercher activement. 
Enfin, les mesures olfactométriques effectuées par un tiers expert sont à effectuer 
périodiquement pour disposer de données objectives à présenter aux riverains. 

3.2 Bruits générés par les installations 
3.2.1 Libellés résumés des observations 

Cinq des observations du public évoquent cette nuisance avec les nuances suivantes : 
x PCE 01 - Des nuisances sonores notamment la nuit 
x PCP 01 - Ces derniers temps, il y a une augmentation du bruit 
x PRO 01 - Un bourdonnement constant TXL�FRXYUH�OH�EUXLW�GH�OD�FLUFXODWLRQ�GH�O¶DXWRURXWH��

des bruits de ferraille détectés de nuit, qui semblent provenir de manutention de 
matériels par des chariots de transport 

x PCE 02 - Des bruits nocturnes suite aux déplacements d'engins motorisés, au stockage 
sur des cadres métalliques, aux différents travaux d'entretien réalisés j l'atelier 
mécanique, au bruit de fond des lignes de production et autres machines 

x PCP 02 - Les riverains ont constaté une amélioration particulièrement sur le bruit 

3.2.2 Réponse du MOA et analyse 
Dans un premier temps, le pétitionnaire rappelle les nombreux investissements réalisés 
SRXU�UpGXLUH�O¶LPSDct sonore de ses installations : 
x FKDQJHPHQW�GH�OD�FHQWUDOH�GH�SURGXFWLRQ�G¶HDX� 
x V\VWqPHV�G¶LQVRQRULVDWLRQ�GHV�WUDLWHPHQWV�G¶DLU�VXU�OHV�OLJQHV�GH�SURGXFWLRQ� 
x isolation phonique des toitures lors de leur rénovation, 
x cartographie bruit pour les projets majeurs, 
x remplacement de ���� GHV� FKDULRWV� pOpYDWHXUV� SDU� GHV� FKDULRWV� pOHFWULTXHV� G¶LFL�

début 2023. 
Dans un deuxLqPH� WHPSV�� OH� 02$� LQGLTXH� TX¶XQH� FDPSDJQH� GH�PHVXUH� GH� EUXLW� GDQV�
O¶HQYLURQQHPHQW� HVW� SUpYXH� DX� WURLVLqPH� WULPHVWUH 2022. 2XWUH� O¶DQDO\VH� UpJOHPHQWDire, 
cette campagne comprendra des mesures de bruit omnidirectionnelles effectuées chez des 
riverains pendant une semaine. Ces mesures seront prises en compte dans les 
PRGpOLVDWLRQV�DFRXVWLTXHV�HW�OD�GpILQLWLRQ�GX�SODQ�G¶DFWLRQV�GH�UpGXFWLRQ�GX�EUXLW� 
 

Je constate que les mesures de bruit chez les riverains sont prévues dans le secteur 
nord-ouest du site qui correspond à la localisation des personnes ayant émis des 
observations sur ce sujet. 3RXU� rWUH� SRUWHXVH� G¶DPpOLRUDWLRQV�� je considère que cette 
FDPSDJQH�GHYUD�rWUH�UHQRXYHOpH�GH�IDoRQ�UpJXOLqUH�SRXU�pYDOXHU�O¶LPSDFW�GHV�différentes 
mesures qui se GRLYHQW�G¶rWUH�SRXUVXLYLHV� 
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Par ailleurs, je note positivement que le renouvellement du parc de chariots élévateurs 
début 2023 devrait conduire une réduction des bruits, notamment des bruits nocturnes 
(PRO 01 et PCE 02). 

3.3 Éclairage du site 
Dans son observation PCP ����XQ�DGPLQLVWUp�PHQWLRQQH�TXH�V¶DMRXWH�DX[�QXLVDQFHV�GH�EUXLW 
un éclairage permanent du site. 
/H�SpWLWLRQQDLUH�UpSRQG�TX¶LO�YD�évaluer cette question afin de définir les mesures à mettre 
HQ�SODFH��(Q�SDUWLFXOLHU��XQ�WHVW�GH�FRXSXUH�GH�O¶pFODLUDJH du parking principal va être réalisé 
G¶LFL�ILQ�MXLQ 2022 afin de vérifier que cette action ne génère pas de problèmes de sécurité 
pour les salariés. 

-¶DSSUpFLH�SRVLWLYHPHQW�OD coupure de l¶pFODLUDJH�GX�SDUNLQJ�pour diminuer les nuisances 
visuelles. Des solutions existant pour garantir la sécurité des agents telles que le balisage 
des liaisons piétonnes par des balises LED au sol, je considère que cette mesure est à 
PHWWUH�HQ�°XYUH�GqV�TXH�SRVVLEOH� 

3.4 Information du public 
3.4.1 Libellés résumés des observations 

Sur ce thème, deux observations ont été formulées, une du public et une par le 
commissaire-enquêteur. 
x PRO 01 - /¶LQIRUPDWLRQ�HVW�LQVXIILVDQWH�FDU�Q¶pWDQW�SDV�OHFWHXU�GX�MRXUQDO�ORFDO��QL�Q¶D\DQW�

SDV� O¶RSSRUWXQLWp�GH�VH�UHQGUH�GDQV� OHV� OLHX[�R�� O¶DYLV�HVW�DIILFKp�� O¶DGPLQLVWUp�Q¶D�HX�
FRQQDLVVDQFH�GH�O¶HQTXrWH�TXH�SDU�XQ�FRXUULHO�DGUHVVp�SDU�XQ�ULYHUDLQ� 

x CE 01-01- La nature précise du projet et VHV� MXVWLILFDWLRQV�Q¶DSSDUDLVVHQW�SDV�GDQV� OD�
QRWH�GH�SUpVHQWDWLRQ�QRQ�WHFKQLTXH��,O�VHPEOH�QpFHVVDLUH�TXH�OH�SXEOLF�TXL�YD�V¶LQWpUHVVHU�
HQ�SUHPLHU�j�FH�UpVXPp��DLW�FRQQDLVVDQFH�G¶HPEOpH�GH�FHV�pOpPHQWV� 

x CE 01-02 - Le document intitulé « Situation administrative » qui est très volumineux, et 
en particulier ses trois annexes, ne paraît pas abordable par le public.  

3.4.2 Réponse du MOA et analyse 
&RQFHUQDQW� O¶LQIRUPDWLRQ� GX� SXEOLF�� OH� SpWLWLRQQDLUH� PHQWLRQQH� TXH� OD� SXEOLFLWp� D� pWp�
effectuée conformément à la réglementation. 
Pour ce qui concerne la mention de la nature précise du projet dans la note de présentation 
non technique, le MOA développe un argumentaire sur la base de la notion de projet telle 
TXH�FRQVLGpUpH�GDQV�OH�FRGH�GH�O¶HQYLURQQHPHnt et montre que les différentes évolutions 
D\DQW�FRQGXLW�j�OD�GHPDQGH�G¶DXWRULVDWLRQ�HQYLURQQHPHQWDOH�VRQW�explicitées au chapitre 5 
de la pièce n°20 « Description du site et de ses activités ». &H�GpWDLO�Q¶D�SDV�pWp�UHSULV�GDQV�
le résumé non technique dans la mesure où ces évolutions sont jugées minimes sur les 
impacts et risques du site. 
Concernant le volume du document « Situation administrative », le pétitionnaire explique 
que sa lourdeur découle de la réglementation. 

-¶pYDOXH�SRVLWLYHPHQW�OH�IDLt que O¶LQIRUPDWLRQ�GX�SXEOLF�Dit été effectuée conformément à 
la réglementation. 
,O� Q¶HQ� UHVWH� SDV� PRLQV� TXH� OH� GRVVLHU� OLp� j� XQH� HQTXrWH� SXEOLTXH� HVW� GHVWLQp� j� GHV�
DGPLQLVWUpV� Q¶D\DQW� SDV� GH� FRQQDLVVDQFHV� SDUWLFXOLqUHV� HQ� PDWLqUH� G¶DXWRULVDWLRQ�
environnementale et que le résumé non technique est presque exclusivement le seul 
document qui est lu par le public. Aussi, considérant TXH�O¶HQTXrWH�a pour objectif, entre 
DXWUHV��G¶DERXWLU�j un échange porteur de relations apaisées entre le pétitionnaire et les 
administrés et en particulier, les riverains, je considère que le MOA doit veiller à ce que le 
contenu de la notice de présentation soit « autoporteur ª��F¶HVW�j�GLUH�QH�QpFHVVLWe pas de 
VH�UHSRUWHU�j�G¶DXWUHV�GRFXPHQWV�GX�GRVVLHU� 

3.5 Autres enjeux environnementaux et de sécurité 
3.5.1 Libellés résumés des observations les plus importantes 

Sur ces deux thèmes, les observations leV�SOXV�LPSRUWDQWHV�TXH�M¶DL�UHOHYpHV�VRQW�H[SOLFLWpHV�
ci-dessous. 
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x CE 01 - -XVTX¶HQ ������OD�VXUYHLOODQFH�GH�OD�TXDOLWp�GHV�UHMHWV�G¶HDX[�SOXYLDOHV�QH�SUHQDLW�
pas en compte la globalité des substances. Les résultats de la campagne spécifique qui 
a été réalisée fin 2021 Q¶pWDQW�SDV�GLVSRQLEOHs à la date de rédaction de la notice, il serait 
nécessaire d¶HQ GLVSRVHU� DILQ� GH� GpWHUPLQHU� VL� OD� PLVH� HQ� °XYUH� de mesures est 
nécessaire. 

x CE 06 - Fumées toxiques de HCl - La cartographie des PhD (Phénomènes Dangereux) 
fait apparaître que plusieurs zones habitées se trouveraient sous le panache SEI (Seuil 
GHV�(IIHWV�,UUpYHUVLEOHV�VXU�OD�VDQWp�KXPDLQH���,O�HVW�PHQWLRQQp�TXH�FHV�IXPpHV�V¶pOqYHQW�
HQ� KDXWHXU� GX� IDLW� GH� O¶pQHUJLH� FLQpWLTXH� DPHQpH� SDU� OH� IR\HU� HW� VRQW� HQ� JpQpUDO�
suffisamment diluées avant de revenir au sol pour ne pas présenter de risques. Cette 
DIILUPDWLRQ� PpULWHUDLW� G¶rWUH� pWD\pH� SDU� GHV� GRQQpHV� VFLHQWLILTXHV� RX� GH� UHWRXU�
G¶H[SpULHQFH� 

3.5.2 Réponse du MOA et analyse 
&RQFHUQDQW� O¶REVHUYDWLRQ CE 01, le MOA a répondu que les mesures effectuées du 22 
au 23/11/2021 étaient conformes aux prescriptions réglementaires. 
3RXU� O¶REVHUYDWLRQ CE ���� OH� SpWLWLRQQDLUH�PHQWLRQQH� TXH� O¶pWXGH� FRQFHUQDQW� OHV� IXPpHV�
toxiques de HCl a été menée en conformité avec le guide Oméga ���GH�O¶,1(5,6 concernant 
la toxicité des fumées. 

Sur ces deux points, j¶DSSUpFLH�SRVLWLYHPHQW�que les études aient été menées en conformité 
avec les prescriptions de la réglementation. Ces dernières étant émises par des organismes 
indépendants reconnus, MH� FRQVLGqUH� TX¶elles sont de nature à apporter les garanties 
UHTXLVHV�SRXU�OD�SURWHFWLRQ�GH�O¶HQYLURQQHPHQW� 

 
 
 
 

 Fait à Cublize le 26/05/2022 
Maurice GIROUDON, 

commissaire-enquêteur 



 

 

4 ANNEXES 

4.1 Annexe 1 - PV de synthèse des observations 

 
 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

4.2 Annexe 2 - Mémoire en réponse 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 
 



 

 

4.3 Annexe 3 - Articles parus dans le journal local 
 

 



 

 

 
  



 

 

4.4 Annexe 4 - &HUWLILFDWV�G¶DIILFKDJH 

 



 

 

5 LEXIQUE 

AOE $XWRULWp�2UJDQLVDWULFH�GH�O¶(QTXrWH 

CA &KLIIUH�G¶$IIDLUHV 

CMR Cancérogène, Mutagène et Reprotoxique 

COV Composé Organique Volatil 

DEHP Di(2-ethylhexil)phtalate considéré comme un perturbateur endocrinien 

DOP Dioctyl Phtalate 

DDPP Direction Départementale de la Protection des Populations 

EPR Effets Préliminaires des Risques 

ERP Établissement Recevant du Public 

HCl &KORUXUH�G¶+\GURJqQH 

HSE Hygiène Sécurité Environnement 

ICPE ,QVWDOODWLRQ�&ODVVpH�SRXU�OD�3URWHFWLRQ�GH�O¶(QYLURQQHPHQW 

IED Industrial Emissions Directive 

INERIS ,QVWLWXW�1DWLRQDO�GH�O¶(QYLURQQHPHQW�,QGXVWULHO�HW�GHV�5LVTXHV 

IOTA Installations, Ouvrages, Travaux et Activités 

MOA 0DvWUH�G¶2XYUDJH 

PhD Phénomène Dangereux 

PVC Polychlorure de Vinyle 

QD Coefficient de Danger 

SEI Seuil des Effets Irréversibles pour la santé humaine 

TA Tribunal Administratif 

VTR Valeur Toxique de Référence 

ZER Zone à Émergence Réglementaire 
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